
              A.R/P.R. 

MINISTERE DE L'ECONOMIE                    REPUBLIOUE DE COTE D'IVOIRE 

 ET DES FINANCES  

          ------------ 

ADMINISTRATION DES DOUANES  

         ------------- 

Clt : A-13 

CIRCULAIRE N° 74 du 11 Juin 1970 

 

OBJET : Convention de YAOUNDE  

               Origine  

               Tabacs de la Régie Française. 

 

REFERENCE : lettre du 3 Juin 1970 de l'Agence Spéciale de la 

                         Régie Française des tabacs à BORDEAUX. 

 

L'Agence Spéciale de la Régie Française des tabacs à BORDEAUX 

informe l'Administration des Douanes de la mise en vente à l'exportation des produits 

suivants : 

-CIGARETTES : ROYALES Extra-longue, 100 mm                  avec AY1 

      ROYALES Extra-longue, 100 mm    Menthol   avec AY1 

- CIGARES :      CADRE NOIR Corona ……………………..        sans AY1 

          CADRE NOIR Panatella ……………………       sans AY1 

           NEMROD Tomtip en boîte de 10  ……………     sans AY1 

           NEMROD Finostip en étui de 5  ……………      sans AY1 

- CIGARILLOS : REINITAS en boîte de 10 ; ……………              sans AY1 

 

Tous ces produits sont de fabrication française, mais seules les ROYALES 

100 mm et ROYALES 100 mm Menthol seront accompagnées d’un AY1.  

 

L'Agence Spéciale de la Régie Française des tabacs a communiqué la 

composition de ces diverses productions. 

A défaut d'AY1 il sera fait application du tarit minimum 

 

 

 

 

 



NOM DES PRODUITS 

    ROYALE 100 mm 

Et     ’’            ’’           Menthol

1°) Variété Virginie Madagasca

Variété Burley : France  

                        Madagascar

2°) Virginie U.S.A. et ORIENT

   

 

 CADRE NOIR 

                         Corona  

                         Panatella 

Brésil, Java, Cuba, Porto-Rico

Philippines………………………

 

 

NEMROD TONTIP 

Brésil, Cuba……………………

 

NEMROD FINOSTIP 

Brésil, Java, Cuba  et Philippin

 

REINITAS 

Brésil, Java et Argentine………

 

 

 

DIFFUSION GENERALE  
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   Abidjan, le 12 juin 1970

  P. LE DIRECTEUR DES DOUA

                                       LE DIRECTEUR ADJOINT,

 

 

                                                               J. MANDE
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2 juin 1970 

 DES DOUANES et P.O. 

 ADJOINT, 

. MANDE 


